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D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de me référer a la’lettre du 

10 juiuet 1968 qui vous a été r le chargé dwaffaires a.i. de la 

abe unie (S/%--(7) au sujet de l’incident du 8 juillet 1968 cm le 

la nature et Yorigine de cet incident oh les forces Bgyptiennes sont 

intervenues les premières, cette lettre ne tient aucun compte des constatations des 

observateurs militaires des Nations Unies contenues dans le rapport publi6 le 

9 juillet 1968 (S/793J/&d.73). 

L’etude de ce rapport ne laisse aucun doute quant à la responaabilita de 

l’Egypte en ce qui concerne l’incident et son aggravstion. Le rapport indique 

bgalement que les forces isradliennes de ddfense sont intervenues en ktat de 

ldgitime defense, en faisant preuve.de la plus grande’modkation. On notera psr 

exemple qu’elles n’ont ouvert le feu, pour r&uire au silence des positions 

d’artillerie egyptiennes responsables de l’attaque ‘situées dans la ville de Suez, 

que quarante minutes après le debut du tir de barrage Égyptien. 

Des rapports précadents de 1’Organisation des Nations Unies relatent d’autres 

actes d’agression dont les forces dgyptiennes ont Qté à l’origine (S/793O/Add.69; 

S/793O/Add.71; S/793O/Add.72). Les actes de ce genre, qui ont comporté des 

krgages de tines dans le secteur nord-ouest du Sinaï, ont vu leur inteneiti 

augmenter depuis le milieu de juin. 

Par ailleurs, ce n’est certes pas la premiére fois qu’une agression Bgzfptienne 

a cause des souffrances et des pertes parmi la population civile de la rdgiOn. 

Israël et le Corni- international de la Croix-Rouge ont eu I'OCcaSiOn par le passd 

de signaler et de d6plorer la pratique Bgyptienne qui consiste à ouvrir le feu a 
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tir da ~s~t~~$ d8~tillerie fnatalM@a dans des secteurs r&ideAtiels et en 

rtlcul2er au voisinage d~&ablisse%eat% publics tels que des hôpitaux et des 

école5 (Sj8145). Cette pratique constitue la cause directe de% pertes civiles, 

les forces icra6liennes rPlnterveuant que dans le c re d’instructions strictes 

visant à respixter la population civile. 

Il e8t révélateur que 1’fîttaqu.e égyptienne ait eu lieu peu de te%p% apr&s 

une visite du prdsident Masser aux forces de la Rdpubliqus arabe unie statfonn6ee 

dans le secteur du cenal de Suez. Cette visite a été interpd 

du Caire “Al Ahhbar” du lp juin c “sigAifiant clairentent 1 

Arabes de 6e prdparer au prochain combat”. Il convient ég%Jenent de rappeler 

que tandis que les csnons égyptiens se faisaient entendre le 8 jull3et à Suez, le 

Président de 1’mte renouvelait ses attaques intransigeantes contre Isr&l 

à Moscou. 

Tant qu’elle poureuivra sa politique de belUgérancs et ses actes d’hostilitd 

à l’dgard d’Israël, l’Egypte devra être tenue pour responsable des atteintes au 

Ces~eGle-feu qui mettent en danger la vie des civils de part et d’autre de la 

ligne. Israël continuera à observer &crupuleuser%ent sgs obligations résultant du 

cessez-le-feu. CependaAt ceci doit se réaliser sur la base d’une réciprociti 

complète. C’est seulement Si 1’Egypte renonce, auesi bien par ses paroles que 

par ses actes, à la ddclaion de Rhartoun rejetant la paix, les negociations et la 

recOnAaissaAce d’I%raël, que 3a cause de la paix pourra Paire des progrès au 

Moyen-orient. 

Ja vous serais obligd de bien vouloir faire distribuer le texte de la prdsente 

lettre ccme document du Conseil de sQcurit6. 

Veuillez agrder, etc. 


